
 
CHAPITRE IV – CROISSANCE, TRAVAIL, EMPLOI 

 

1 – Quelles sont les relations entre l’organisation de la production, la croissance et la 

structure des emplois ? 

 

A – Organisation scientifique du travail et gains de productivité 

1 – La diffusion des méthodes de travail scientifiques dans l’industrie 

a) – Division technique du travail et gains de productivité 

b) – Taylorisme et gains de productivité 

c) – Fordisme, gains de productivité et croissance 

2 – Crise de l’OST et nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 

a) – Crise du travail et épuisement des gains de productivité : la 1ère crise du Fordisme 

b) – Transformation des marchés et crise de la norme de consommation fordiste  

 

c) – Le Toyotisme et les nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 

3 – La coexistence des formes d'organisation du travail et de la production 

a) - Les quatre formes d'organisation du travail 

b) - Les nouvelles formes d'organisation de la production : l'entreprise en Lego 

 

B –Organisation de la  production Et Transformation De La Condition Salariale 

 

1 – La construction de la société salariale 

a) – La salarisation de la population active occupée 

b) – La précarité du salariat au XIXe siècle 

c) – Naissance du droit du travail et de la protection sociale au XXe siècle 

 

2 – L’affirmation de la société salariale durant les Trente glorieuses 

a) – Le contexte : le capitalisme Fordiste 

b) – Rapport salarial et contrat de travail typique dans le capitalisme fordiste 

c) – Rapport salarial, indexation des salaires et consommation de masse 

d) – Une évolution différenciée des qualifications 

 

3 – L’effritement de la société salariale depuis les années 1980 

a) – Le contexte : le capitalisme actionnarial ou patrimonial 

b) – Capitalisme actionnarial et flexibilité du travail 

c) – Flexibilité externe et précarisation croissante des emplois 

d) – Précarisation et segmentation des emplois 

e) – Flexibilité salariale et remise en cause du rapport salarial fordiste 

e) – Une évolution ambiguë des qualifications 

f) – Une dégradation des conditions de l’emploi 

 



 

 

 

CHAPITRE 4 :  CROISSANCE, TRAVAIL, EMPLOI 

 

1° Quelles sont les relations entre l’organisation de la production, la 

croissance et la structure des emplois ? 

 
Nous avons vu que les gains de productivité avaient joué un rôle important dans la croissance 

obtenue par les pays industrialisés. Cette hausse de la valeur ajoutée réalisée par un travailleur 

en un temps donné a été attribuée à la hausse du niveau de formation des travailleurs, à 

l’investissement 

dans des équipements durables plus efficaces, à l’innovation de procédé et, en particulier, aux 

innovations organisationnelles. 

Comment l’organisation du travail peut-elle agir sur la croissance économique ? Comment peut-on 

mobiliser les travailleurs pour qu’ils soient plus efficaces ? En quoi la division du travail peut-elle 

permettre des gains de productivité et une augmentation de la production à long terme ? Ces 

systèmes organisationnels ne rencontrent-ils pas des limites ? 

Quels sont les effets de ces modes d’organisation sur les travailleurs ? Adhèrent-ils 

spontanément aux organisations qui leur sont imposées ? Leurs conditions de travail s’améliorent-

elles ? Quelles sont les conséquences sur leur qualification et leur mode de rémunération ? 

 

A – Organisation scientifique du travail et gains de productivité 
1 – La diffusion des méthodes de travail scientifiques dans l’industrie 
a) – Division technique du travail et gains de productivité 

 Au cours de l’histoire, on a assisté au passage de l’autonomie à l’hétéronomie. Les 

individus étaient autrefois capables de réaliser la quasi totalité des produits qu’ils consommaient 

alors que de nos jours nous dépendons pour notre survie de la production des autres. 

En conséquence, on a assisté à une accentuation progressive de la division sociale du travail 

(diversification des fonctions sociales, des catégories sociales, des métiers) et de la division   

du travail (spécialisation dans des tâches particulières au sein de la production). 

Cette accentuation de la division du travail est passée par trois étapes dans l’industrie : 

 1ère étape (XVIIème-XVIIIème siècles) : C’est le règne du domestic system qui voit les 

agriculteurs et les artisans réaliser des biens en famille, avec une faible division du travail, biens 

qui seront vendus à un marchand. De nos jours, ce mode de production artisanal subsiste : il n’y a 

pas de division technique du travail, le travailleur fait la totalité du produit. Il passe beaucoup de 

temps aux différentes phases de la production. Dans ce cas, il s’agit d’un travail caractérisé par 

un « savoir faire », un produit de qualité, réalisé en petite série, coûteux et réservé aux plus 

riches. 

 2ème étape : Au XVIIIème siècle, la manufacture se développe. Un marchand-capitaliste 

ou l’Etat 

(dans le cas du Colbertisme) rassemble des artisans dans un même lieu pour produire des biens 

de luxe (exemple : la tapisserie des gobelins en France). 

 3ème étape : Au XIXème siècle, le factory system, c’est-à-dire l’usine, devient le mode 

d’organisation dominant. On transforme la manufacture en accentuant la division technique du 



travail (les ingénieurs mettent en place l’organisation productive et les ouvriers exécutent) et en 

y ajoutant des machines complexes. A cette époque, ce sont des ouvriers « professionnels » qui 

déterminent les méthodes de 

travail et le rythme de son accomplissement. Ces ouvriers de « métiers » bénéficient d’une 

certaine autonomie et ne sont pas encore spécialisés dans des tâches répétitives. Ils ont un  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



b) – Taylorisme et gains de productivité 

 
 

 

c) – Fordisme, gains de productivité et croissance 

 

 
 

 

 



 

 

 
 

2 – Crise de l’OST et nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 
a) – Crise du travail et épuisement des gains de productivité : la 1ère crise du 

Fordisme 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

b) – Transformation des marchés et crise de la norme de consommation fordiste : 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

c) – Le Toyotisme et les nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 
 

3 – La coexistence des formes d'organisation du travail et de la production 

 

 

 
 

 
 



a) - Les quatre formes d'organisation du travail 

 

 Tous les systèmes d’organisations actuels ne sont pas toyotistes. Une classification des 

principales formes d’organisation du travail en vigueur en Europe a été effectuée. Elle met en 

évidence quatre classes bien distinctes : 

 Les organisations du travail apprenantes regroupe 39 % des salariés de la population étudiée. 

Ceux-ci disposent d’une forte autonomie dans le travail, autocontrôlent la qualité de leur travail 

et rencontrent fréquemment des situations d’apprentissage et de résolution de problèmes 

imprévus. Ils sont relativement nombreux à travailler en équipe. Ils exercent le plus souvent des 

tâches complexes, non monotones et non répétitives et subissent peu de contraintes de rythme. 

Cette classe s’apparente au modèle sociotechnique suédois, fondé sur le principe d’équipes 

autonomes qui s’auto-organisent pour réaliser les objectifs établis avec la hiérarchie (c’est le 

modèle de Volvo ou « Uddevalisme »). Les formes apprenantes sont particulièrement développées 

dans les services pour les salariés des 

banques et assurances, des services aux entreprises et du secteur de l’électricité, gaz et eau qui 

ont une forte proportion de cadres. 

 Les organisations du travail au plus juste (28 % des salariés) présente une forte diffusion du 

travail en équipe, de la rotation des tâches et de la gestion de la qualité (autocontrôle de la 

qualité et respect de normes de qualité précises). Elle correspond typiquement au modèle du 

«juste à temps» (« lean production ») qui combine travail en groupe, polyvalence, qualité totale et 

flux tendus. Simultanément, les salariés se voient imposer des contraintes de rythme 

particulièrement lourdes et exécutent des tâches souvent répétitives et monotones. Si, comme 

dans les organisations apprenantes, ils sont souvent confrontés à des situations d’apprentissage 

et de résolution de problèmes imprévus, ils bénéficient en revanche de bien moindres marges 

d’autonomie dans leur travail. Cette autonomie modérée s’exerce sous de fortes contraintes de 

rythme et de normes de qualité. Il s’agit donc d’une « autonomie contrôlée » que les employeurs 

suscitent pour concilier contrôle managérial et 

mobilisation de l’initiative et de la créativité des salariés. Les formes au plus juste sont les plus 

diffusées parmi le personnel des activités industrielles, notamment la fabrication de matériels 

de transport, la fabrication électrique et électronique, les industries du bois, papier et car ton, 

et l’édition et imprimerie. On peut aussi les trouver dans les services de la grande distribution. 

 Les organisations du travail tayloriennes (14 % des salariés) s’oppose dans une large mesure à 

celle des organisations apprenantes. Comme dans les organisations au plus juste, les individus 

sont soumis à d’importantes contraintes de rythme, effectuent des tâches répétitives et 

monotones et sont astreints à des normes de qualité précises. Mais, contrairement à la classe 

précédente, leur travail présente une faible autonomie, un faible contenu cognitif et 

l’autocontrôle de la qualité y est peu répandu. Cette classe relève du modèle taylorien 

d’organisation du travail, dans ses formes classiques, mais aussi dans ses formes assouplies en « 

taylorisme flexible », comme le suggère la fréquence relative des pratiques de rotation des 

tâches. Les formes tayloriennes sont surtout présentes parmi les salariés des industries du 

textile, habillement et cuir, de l’agro-alimentaire, du bois, papier et carton, et de la fabrication 

de matériels de transport et les services simples. 

Les organisations du travail de structure simple (19 % des salariés) tend à s’opposer à celle des 

organisations au plus juste. Le travail en équipe, la rotation des tâches et la gestion de la qualité 

y sont peu diffusés. Le travail y est peu contraint dans ses rythmes et peu répétitif, mais 

relativement monotone et à faible contenu cognitif. Cette classe s’apparente au modèle des 

organisations de 

« structure simple » (Mintzberg, 1982) définies par une faible formalisation des procédures et 

un mode de contrôle par supervision directe. Enfin, les formes de structure simple se 

rencontrent 



principalement chez les personnels des activités de services, notamment les transports 

terrestres et les services aux particuliers. 

 

b) - Les nouvelles formes d'organisation de la production : l'entreprise en Lego 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

B – ORGANISATION DE LA PRODUCTION ET 

TRANSFORMATION DE LA CONDITION SALARIALE 
1 – La construction de la société salariale 
a) – La salarisation de la population active occupée 

 



 
 

b) – La précarité du salariat au XIXe siècle 

c) – Naissance du droit du travail et de la protection sociale au XXe siècle 

 

 
 

 
2 – L’affirmation de la société salariale durant les Trente glorieuses 



a) – Le contexte : le capitalisme Fordiste 

 

 
 

 
 



 

 
b) – Rapport salarial et contrat de travail typique dans le capitalisme fordiste 

 

c) – Rapport salarial , 

indexation des salaires et consommation de masse 

 

 

 
 



 

 

d) – Une évolution différenciée des qualifications 

 

 

 
 

3 – L’effritement de la société salariale depuis les années 1980 
a) – Le contexte : le capitalisme actionnarial ou patrimonial 

b) – Capitalisme actionnarial et flexibilité du travail 

 



 
c) – Flexibilité externe et précarisation croissante des emplois 

 

 
d) – Précarisation et segmentation des 

emplois

 
 



 
 

 

 

 
e) – Flexibilité salariale et remise en cause du rapport salarial fordiste 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

f) – Une évolution ambiguë des qualifications 

 

 
 



 
 

 
g) – Une dégradation des conditions de l’emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


